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Conseil Municipal du vendredi 14 avril 2023 

Délibération n°2023.41 : Approbation du compte administratif 2022 

 

 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 14 AVRIL 2023 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 
****************** 

N° 2023.41 
 

Nombre de membres : 
Afférents au Conseil Municipal 29 
En exercice 29 
Qui ont pris part à la délibération 18 Pour : 18 

Contre : 0 

Abstention 0 

 
Date de la convocation : 7 avril 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois et le quatorze avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au Salle du Conseil, sur 
convocation régulière, sous la présidence de Monsieur Gérard ANDRE, Maire. 
 
Présents : Mme Roseline ARMENGAUD, M. Fabrice IGOUNET, Mme Valérie DREUILHE, 
M. Patrick FERRARI, Mme Annette BALAGUE, M. Francis MUSARD, M. Jean-Charles 
VALMY, M. Patrick DUBLIN, M. Jean-Jacques BECHENY, Mme Caroline CHALLET, Mme 
Marie CLAIREFOND, Mme Nelly DENES, Mme Thérèse FOISSAC, M. Alexis FRIGOUL, M. 
Thierry RAFAZINE, M. Laurent TALBOT, M. Nicolas TOURNIER. 
 
Pouvoir(s) : Mme Monique PONS pouvoir à Mme Annette BALAGUE. 
 
Absent(s) excusé(s) : M. Gérard ANDRE, M. Félix MANERO, Mme Véronique FABREGAS, 
M. Bertrand DEBUISSER, M. Daniel THOMAS, Mme Caroline ANDREU, Mme Lylia 
CHALLAL, M. Jean-Pierre JAMMES, Mme Christine MERLE-JOSE, Mme Mireille OVADIA, 
Mme Hélène TOULY. 
 
Secrétaire de séance : Mme ARMENGAUD. 
 
Objet de la délibération : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 

Exposé :  

  

L’article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que l’arrêté des 
comptes de la commune est constitué par le vote de l’assemblée délibérante du compte 
administratif présenté par le Maire, avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice comptable 
concerné. 
 
Le compte administratif de l’exercice 2022 est présenté à l’assemblée délibérante. Les résultats 
sont les suivants : 
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FONCTIONNEMENT

TOTAL VOTE 

2022
CA 2022

TOTAL VOTE 

2022
CA 2022

011 Charges à caractère général 2 469 229 2 410 328.09 70 Produits des services 1 128 602 1 102 205.30

012 Charges de personnel 6 225 000 6 184 813.14 73 Impots et taxes 6 843 421 7 009 354.35
dont fiscalite directe 2 839 781 2 899 846.00
dont reversements Toulouse Métropole 3 349 571 3 429 633.00
dont autres 654 069 679 875.35

74 Dotations et participations 1 988 661 2 122 171.78
dont DGF et DSR 234 965 238 334.00
dont compensation perte ou exo impôts locaux 233 891 257 612.00
dont CAF 1 287 000 1 380 604.64
dont autres 229 405 242 282.46
dont FCTVA 3 400 3 338.68

65 Autres charges de gestion 706 040 682 732.64 75 Autres produits de gestion courante 143 852 168 576.27

66 Charges financières 31 733 23 109.89 76 Produits financiers 3.75

67 Charges exceptionnelles 41 914 39 347.70 77 Produits exceptionnels 11 000 838 512.29

014 Atténuations de produits 112 403 96 786.25 013 Atténuation de charges 120 000 205 757.40

022 Dépenses imprévues 50 000

042 Opérations d'ordre entre sections 380 000 1 119 783.13 042 Operations d'ordre entre sections 26 500 20 502.86

023 Virement à la section d'investissement 245 717 002 Excédent antérieur reporté

10 262 036 10 556 900.84 10 262 036 11 467 084.00

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT = AUTOFINANCEMENT 910 183.16

INVESTISSEMENT

TOTAL VOTE 

2022
CA 2022

TOTAL VOTE 

2022
CA 2022

021 Virement de la section de fonctionnement 245 717

001 Résultat d'investissement reporté 001 Résultat d'investissement reporté 886 823.59 886 823.59

10 Dotations et fonds divers 1 773 574.93 1 860 991.66
dotations et fonds divers (fctva) 251 516.16 338 933.00

1068 affectation des resultats 1 522 059.00 1 522 058.77

16 Remboursement dette 110 000 109 013.81 13 Subventions investissement 922 026.90 143 022.52

EQUIPEMENT 6 081 921.57 4 654 981.04 16 Emprunts 1 279 556.15 500 000.00

20 immob. Incorporelles 16 Cautionnement

204 subventions équipement

21 immob. Corporelles 024 Cessions 780 723

23 immob. En cours

23 avance marchés 70 000 18 204.46 23 Immobilisations (238 avance marchés) 70 000 31 627.15

020 Dépenses imprévues 50 000

040 Operations d'ordre entre sections 26 500 20 502.86 040 Operations d'ordre entre sections 380 000 1 119 783.13

041 Operations d'ordre à l'intérieur de la section 30 000 041 Operations d'ordre à l'intérieur de la section 30 000

6 368 421.57 4 802 702.17 6 368 421.57 4 542 248.05

RESULTAT D INVESTISSEMENT 2022 1 147 277.71 -     

RESULTAT D INVESTISSEMENT CUMULE 2022 260 454.12 -        

RESULTAT DES RAR 739 170.46         

RESULTAT GLOBAL D INVESTISSEMENT 2022 478 716.34         

649 729.04     

1 388 899.50  

RAR DEPENSES 279 894.92          

RAR RECETTES 1 019 065.38       

SOLDE RAR 739 170.46         

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE AVANT LES RAR

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE CORRIGE DES RAR

Dépenses Recettes

Total Total

Dépenses Recettes

Total Total
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RESULTATS DE CLOTURE 2022 

 

Section 

Résultat de 
clôture de 
l’exercice 
précédent 

Solde 
d’exécution 2022 

Résultat de 
clôture (hors 

RAR) 

Restes à réaliser 
2022 

Résultat global 
de clôture 2022 

Fonctionnement -  +  910 183.16 - - + 910 183.16 

Investissement + 886 823.59 - 1 147 277.71 - 260 454.12 + 739 170.46 + 478 716.34 

     + 1 388 899.50 

 
Décision :   

  

Le Conseil Municipal,  
  

Vu les articles L. 1612-12 et L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2021.147 en date du 14 décembre 2021 approuvant le 
budget primitif 2022, 
Vu les délibérations du Conseil Municipal approuvant les différentes décisions modificatives 
2022, 
Vu la note annexée présentant le Compte administratif 2022, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances réunie le 28 mars 2023, 
Sous la présidence de Monsieur MUSARD, le Maire s’étant retiré au moment du vote 
conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT, il est procédé au vote du compte administratif. 
 

Entendu l’exposé de M. MUSARD, Huitième Adjoint, et après en avoir délibéré,  
  

Décide 
  

Article unique : d’approuver le compte administratif 2022 du budget principal dont les résultats 
sont les suivants : 
-Résultat global 2022 de la section de fonctionnement : + 910 183.16 € 
-Résultat global 2022 cumulé de la section d’investissement : - 260 454.12 € (besoin de 
financement) 
-Résultat global de clôture 2022 : 649 729.04 €. 
 

Le Maire, 

 

 

 

Gérard ANDRE 

Document signé électroniquement 
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